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Les départements d’outre-mer avaient accumulé un retard
non négligeable par rapport à la métropole en matière de taux
d’accès au niveau du baccalauréat. La cause principale en est
sans doute une structure socio-économique très différente,
moins propice à la formation et à l’emploi sur place.
Cette situation a commencé à changer, en particulier grâce au
plan de développement sur quatre ans mis en place en 1998,
lequel a permis une notable amélioration de l’accueil et de la
scolarisation au lycée. Ainsi, les taux d’accès par les voies sco-
laires assurées par le ministère de l’Éducation nationale sont-ils
plus élevés aujourd’hui en Guadeloupe et en Martinique qu’en
métropole. Le taux d’accès de La Réunion reste plus bas qu’en
métropole, ce qui s’explique en premier lieu par le moindre
poids des séries générales, lui-même probablement lié à la pro-
portion élevée de populations socialement défavorisées. Quant
à la situation de la Guyane, elle s’explique en partie par sa géo-
graphie physique, laquelle entraîne des difficultés particulières
de scolarisation, en lien notamment avec les problèmes de
développement des infrastructures.
Comme en métropole, les taux d’accès sont plus élevés pour
les filles que pour les garçons, avec en particulier un écart de
près de 26 points en faveur des premières en Guadeloupe (par
rapport à 12 points en moyenne en métropole).
La prise en compte des voies de formation non scolaires
(apprentissage) et hors MEN (ministère de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Pêche) augmente les chiffres sur l’accès
au niveau IV de moins de 1 point en Guyane, de 3 points en
Guadeloupe et à la Martinique et de près de 4 points à La
Réunion (contre 7 points en métropole). L’apprentissage est en
effet moins présent dans les départements d’outre-mer.
Il est rappelé que les chiffres ci-contre sont des taux d’accès
annuels (transversaux) et non des taux d’accès des généra-
tions (longitudinaux).

� Taux d'accès au niveau du baccalauréat (niveau IV de forma-
tion). Il rapporte les entrées en classes de terminale générale,
technologique ou professionnelle à l'effectif des générations
concernées. Sont également pris en compte les entrants en
année finale de formation de niveau baccalauréat, telle le brevet
professionnel.
L'accès au niveau du baccalauréat intervient en fait de 16 à 
21 ans, selon les jeunes, si bien que l'on doit distinguer des
taux élémentaires d'accès par âge : celui, par exemple, de la
génération 1976 au moment de la rentrée 1994, à 18 ans.
L’éventail est plus large encore en tenant compte des parcours
plus longs ou moins linéaires de la filière professionnelle.

� Voies de formation. Outre le ministère de l’Éducation natio-
nale, le ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la
Pêche offre aussi des formations de type scolaire de niveau
IV. L’accès à ce niveau de formation est également possible
par l’apprentissage.

� Taux d'accès d'une génération. Pour les enfants nés une
année donnée, on somme les taux d'accès au niveau IV enre-
gistrés au cours de rentrées scolaires successives (analyse
longitudinale).

� Taux d'accès annuel. Pour une rentrée scolaire donnée, on
somme les taux d'accès propres à chacune des générations
concernées, accédant cette année-là au niveau IV à des âges
différents (analyse transversale).
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Sources 
– Système d’information SCOLARITÉ et enquête n° 16 auprès des établissements privés hors contrat.
– Système d’information sur la formation des apprentis (SIFA).
– Système d’information SAFRAN du ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche.
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[ 1 ]  Évolution des taux d'accès par académie dans les DOM (MEN - scolaire) 

Guadeloupe

Guyane

Martinique

La Réunion

[ 2 ]  Taux d'accès par sexe au niveau IV de formation dans les DOM (%)  (rentrée scolaire 2008)

MEN-scolaire Toutes voies 
Filles Garçons Ensemble de formation (1)

Guadeloupe 86,1 59,8 72,4 75,5
Guyane 51,3 37,4 44,3 45,5
Martinique 79,1 58,2 68,5 72,9
La Réunion 64,6 50,0 57,2 61,8

(1) Y compris formations offertes par le ministère de l’Alimentation, de l'Agriculture et de la Pêche et formations par voie d'apprentissage. Les chiffres concernant
l'apprentissage sont basés sur une estimation provisoire.
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